
  COMMUNE DE COAT-MEAL 
 

                                                            Séance du 11.07.2023 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03.07.2023 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents : 10 
Votants : 10 
 
 L'an deux mille vingt-trois, le trois juillet à 19 heures, le Conseil Municipal de COAT-MEAL, dûment 
convoqué, s'est réuni à la mairie, sous la présidence de M. Martial CLAVIER, Maire. 
Date de convocation : 26 juin 2023 
Présents : Albert ABASQ, Geneviève BIHEL, Jennifer BONNEFOY, Erwan JAN, Annie LE GUEN, 
Annick LE GUEN, Eline MICHOT, Katell OMNES 
Excusés : Hacène BELLAZREG, Tiphanie DURAND-RAGUENES, Matthieu GOACHET, Denis 
JAOUEN, Jessy MASSON 
Secrétaire de séance : Adrien QUELLEC 
  
Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité.  
 

N° 2023 – 05– 01 
 
OBJET : Tarifs cantine 2023/2024 : 
 
Suite à l’évolution des coûts du service et au changement de prestataire pour la restauration scolaire, il est 
proposé d’adopter les tarifs suivants : 
 
 Tarifs 

2019-2020 
Tarifs 

2021-2022 
Tarifs 

2022-2023 
Tarifs 

2023-2024 
 
 
 
 
Cantine 

1er et 2ème enfant 3,84 3,90 3,98 4,10 
À partir du 3ème enfant 2,76 

 
2,80 2,84 2,95 

Adultes 4,88 4,95 5,05 5,25 
Enfant non inscrit le 
jeudi avant 9 heures 
(de la semaine 
précédente) 

 + 1,00 sur le 
prix du repas 

 + 1,10 sur le 
prix du repas 

 
Après délibération, le conseil municipal valide à l’unanimité les tarifs présentés. 
 

 
N° 2023 – 05– 02 

 
OBJET : Commission de révision de la liste électorale : 
 
Suite à l’indisponibilité des suppléants délégués de l’administration et du tribunal judiciaire, il est proposé de 
désigner de nouveaux membres (surlignés en gras). 

- En qualité de conseiller municipal : Annick LE GUEN (titulaire) et Albert ABASQ (suppléant) 
- En qualité de délégué de l’administration : Hervé LE GUEN (titulaire) et Pascale DEPRAETRE 

(suppléante) 
- En qualité de délégué du tribunal judiciaire : Véronique PRONOST (titulaire) et Alain BEAUGET 

(suppléant) 
Cette nouvelle composition sera soumise à la décision de la Préfecture et du tribunal judiciaire. 

 
Après délibération, le conseil municipal valide la proposition des membres ci-dessus. 
 



  COMMUNE DE COAT-MEAL 
 

                                                            Séance du 11.07.2023 

 
N° 2023 – 05– 03 

 
OBJET : Organisation du nouveau service skolbus : 
 
Une réunion de présentation du service aura lieu le mardi 4 juillet à 18h30 en mairie. 
Dans l’attente de la livraison du minibus électrique prévue à la toussaint, la commune louera un bus pour 
assurer le service. 
Pour assurer cette mission, compte tenu de la surcharge que cette activité occasionne au service technique, il 
est nécessaire de recruter un agent en CDD pour surcroit d’activité du 4 septembre 2023 au 5 juillet 2024 pour 
un temps de travail annualisé de 13.73h/ hebdomadaires sur la base de l’indice majoré équivalent au SMIC. 
 
Après délibération, le conseil municipal valide le recrutement d’un agent en CDD dans les conditions 
présentées. 

 
N° 2023 – 05– 04 

 
OBJET : Renouvellement convention d’assistance juridique : 
 
La commune a signé une convention avec le cabinet LGP de Brest pour une assistance juridique rn date du 
01/08/2022 qui arrive à échéance au 01/08/2023. 
Il est proposé de renouveler cette convention pour un montant de 790€ HT/ an. Soit 948€ TTC. 
 
Après délibération, le conseil municipal accepte le renouvellement de cette convention. 
 

 
N° 2023 – 05– 05 

 
OBJET : Migration du logiciel enfance 3D OUEST : 
 
Une nouvelle version du logiciel enfance 3D OUEST a été développée qui permet notamment de pouvoir se 
connecter avec n’importe quel support informatique (ordinateur, tablette, téléphone portable). Cette nouvelle 
version apporte un meilleur confort aux utilisateurs. 
 
Après délibération, le conseil municipal accepte la migration du logiciel et autorise le Maire à signer tous les 
documents nécessaires en application de cette décision. 
 

 
N° 2023 – 05– 06 

 
OBJET : Chemin de COATIVY : 
 
Le GAEC AR STIVELL utilise le chemin communal de COATIVY pour aller vers son exploitation. 
Cependant le passage de véhicules lourds dégrade la chaussée. Le GAEC propose de stabiliser à ses frais la 
portion de voie empruntée. 
 
Après délibération, le conseil municipal autorise la réalisation des travaux par le GAEC AR STIVELL dans 
les conditions présentées. 
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Questions diverses 

 
Travaux de finition de la voirie du lotissement chez Antoine : 
Les travaux de finition de la voirie communale du lotissement « Chez Antoine » vont débuter ce mercredi 5 
juillet 2023. 
 
 
Consultation des habitants de Touinel pour modification du sens de circulation :  
De la voie communale 14 : 
Suite au mécontentement de plusieurs habitants de Touinel face aux incivilités liées à la circulation 
automobile dans ce quartier, une consultation des riverains est en cours pour proposer une modification du 
sens de circulation afin de faire cesser ces désagréments. 
Il est proposé de mettre la voie en sens unique afin qu’il ne soit possible d’y circuler qu’en venant de la route 
départementale RD 26 vers la voie communale 14 et de mettre un sens interdit dans le sens opposé afin de ne 
plus avoir de flux venant de Lannilis, Landéda, Tréglonou ou ailleurs... 
 
Date prochaine date du conseil municipal : 
La prochaine séance du conseil municipal est prévue le 18 septembre 2023 à 20h00 à la mairie. 
 
Clôture de la séance à 20h35. 
 
 
 

Lors de cette séance, les délibérations n° 2023-05-01 à 2023-05-06 ont été votées. 
 Elles ont été transmises à la Préfecture de QUIMPER le 11/07/2023  
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